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	Présidente du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT)

	NOTE DE LIAISON SUR LA PROPOSITION VISANT À ALLOUER DES FONDS POUR APPUYER LA MISE EN ŒUVRE DES INITIATIVES RÉGIONALES DE LA CMDT-25

	Objet
La présente note de liaison contient une proposition soumise au Conseil de l'UIT à sa session de 2026 visant à envisager d'allouer les fonds nécessaires pour appuyer la mise en œuvre des résultats de la CMDT-25 concernant les initiatives régionales adoptées par la Conférence. La proposition tient compte des allocations précédemment accordées par le Conseil à ses sessions de 2018 et de 2023 pour appuyer la mise en œuvre des résultats de la CMDT-17 et de la CMDT-22, respectivement.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est prié d'envisager d'allouer les fonds nécessaires afin d'appuyer la mise en œuvre des résultats de la CMDT-25 concernant les initiatives régionales adoptées par la Conférence.
__________________
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	Présidente du Groupe consultatif pour le développement 
des télécommunications (GCDT)

	Proposition visant à allouer des fonds pour appuyer la mise 
en œuvre des initiatives régionales de la CMDT-25

	Pour suite à donner par:
	Le Conseil de l'UIT, à sa session de 2026

	Pour information à:
	–

	Délai:
	–

	
	

	Contact:
	Nom/Organisation/Entité:
	Mme Fleur Regina Assoumou Bessou, Présidente du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications

	
	Numéro de téléphone:
	+225 0707815208

	
	Courriel:
	 

	Contact:
	Nom/Organisation/Entité:
	Mme Archana Gulati, Adjointe au Directeur du Bureau de développement des télécommunications

	
	Numéro de téléphone:
	+41 22 730 6475

	
	Courriel:
	archana.gulati@itu.int

	

	Résumé:
La présente note de liaison contient une proposition soumise au Conseil de l'UIT à sa session de 2026 visant à envisager d'allouer les fonds nécessaires pour appuyer la mise en œuvre des résultats de la CMDT-25 concernant les initiatives régionales adoptées par la Conférence. La proposition tient compte des fonds précédemment accordés par le Conseil à ses sessions de 2018 et de 2023 pour appuyer la mise en œuvre des résultats de la CMDT-17 et de la CMDT-22, respectivement.


La Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25), qui s'est tenue à Bakou (Azerbaïdjan), a adopté la Déclaration de Bakou et le Plan d'action de Bakou, qui comprennent un ensemble complet de trente initiatives régionales visant à répondre aux besoins particuliers de chaque région, afin de promouvoir une connectivité universelle et efficace et d'accélérer la transformation numérique. Ces résultats constituent un mandat clair et ambitieux pour le Secteur du développement des télécommunications.
Le GCDT rappelle que l'UIT-D a systématiquement eu recours à une mise en œuvre par projet, appuyée par des capitaux d'amorçage ciblés, en tant que mécanisme efficace et axé sur les résultats pour mettre en application les mandats de la CMDT. Dans le même temps, le GCDT reconnaît que la possibilité de signer de nouveaux projets dépend dans une large mesure de la disponibilité de fonds et de partenaires de financement disposés à financer les travaux de l'UIT et qu'un certain nombre de donateurs attendent des organismes recevant des fonds et/ou des pays bénéficiaires d'un appui qu'ils fournissent un certain niveau de cofinancement pour garantir la faisabilité de nouveaux projets, ce qui complique davantage le travail de mobilisation des ressources. Le GCDT prend note des préoccupations soulevées par certains délégués craignant que les exigences de cofinancement ne créent des obstacles pour certains pays en développement, en particulier les pays les moins avancés (PMA).
En outre, le GCDT prend acte des modifications apportées à la Résolution 17 (Rév. Bakou, 2025) intitulée "Mobilisation des ressources, mise en œuvre et coopération en ce qui concerne les initiatives régionales approuvées", ainsi que de la nouvelle Résolution 92 (Bakou, 2025) intitulée "Renforcement du rôle des bureaux régionaux de l'UIT dans l'accélération de la transformation numérique et mise à profit des partenariats", qui préconisent la création d'un ensemble complet de mécanismes et de lignes directrices permettant au BDT de concevoir conjointement des projets avec des partenaires et des bénéficiaires et d'appuyer la mobilisation de fonds selon un processus structuré. En outre, le GCDT prend acte des modifications apportées récemment au Règlement financier en ce qui concerne les contributions en nature, ce qui est utile pour la mise en œuvre des initiatives régionales.
Compte tenu de ces considérations, le GCDT reconnaît qu'il est important d'affecter des fonds suffisants provenant du budget de l'UIT pour faciliter la mise en place de nouveaux projets à l'appui de la mise en œuvre des résultats de la CMDT-25 sur les initiatives régionales. Cette allocation s'appuierait sur les résultats positifs obtenus avec les précédents financements alloués par le Conseil de l'UIT à l'appui de la mise en œuvre des initiatives régionales de la CMDT-17 et de la CMDT-23 respectivement (5 millions CHF à la session de 2018 et 3 millions CHF à la session de 2023).
Les Résolutions adoptées par la CMDT-25 seront mises en œuvre au moyen du budget ordinaire, ainsi que de fonds extrabudgétaires reçus via des projets et des contributions volontaires. Dans le Document C26/42, le Secrétariat propose d'affecter une partie des économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget 2025 aux initiatives régionales approuvées par la CMDT-25.
Au vu de ce qui précède, et compte tenu des options présentées par le Secrétariat, le GCDT invite le Conseil de l'UIT à donner un avis favorable en vue d'approuver la proposition visant à allouer les fonds nécessaires à l'appui de la nouvelle série d'initiatives régionales adoptées par la CMDT-25. Cela inclut le montant proposé de 1,30 million CHF destiné à la réalisation des projets relevant des initiatives régionales en 2026-2027, financé par les économies réalisées dans le cadre de l'exécution du budget 2025 de l'UIT, tel que présenté dans le Document C26/42 du Conseil, sans toutefois s'y limiter, sur la base de la demande formulée par le BDT (voir les documents de référence) concernant une allocation budgétaire supplémentaire pour 2028-2029, à partir du Plan financier de l'UIT pour la période 2028‑2030.
Une allocation appropriée permettrait de faire face aux incidences financières de la Conférence et de renforcer la capacité de l'UIT à mobiliser des fonds extrabudgétaires supplémentaires afin d'aider les États Membres de l'UIT à répondre aux besoins particuliers de chaque région, à promouvoir une connectivité universelle et efficace et à accélérer la transformation numérique.
______________
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